
Cabinet du préfet
Direction de la préfecture 

Dissolution du Tribunal Administratif de Vice-City 
Réunion du 19/10/2025 

à Vice City 
Le Préfet de Vice City, ses adjoints et ses collaborateurs 

Vu les nécessités de service public et la réévaluation des compétences territoriales ; 
Considérant la volonté de la préfecture de rationaliser et d’optimiser le fonctionnement des 
institutions judiciaires locales ; 
Considérant les échanges tenus lors de la réunion du 24 août 2025 entre la préfecture, la police 
judiciaire et les représentants du tribunal administratif ; 

Article 1 — Dissolution 
Le Tribunal Administratif de Vice-City est dissous à compter de la publication du présent arrêté. 

Article 2 — Conséquences administratives 
La compétence territoriale et les dossiers en cours seront transférés à la Police Judiciaire de 
Vice-City, sans délai. 

Article 3 — Cessation des fonctions 
Sont, à compter de ce jour, démis de leurs fonctions au sein du Tribunal Administratif de Vice-
City : 
M. Benjamin Hicks, Président ;
M. Théo Demontmirail, Vice-Président ;
M. Tino Nekway, Magistrat ;
M. Théo Lemerle, Magistrat.

Article 4 — Dispositions d’exécution 
Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au registre o iciel de la Préfecture de Vice-
City. 
Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de son exécution. 

Fait à Vice-City, le 19 octobre 2025 
Le Préfet de Vice-City, Signature et 
cachet o iciels 


